
	

	
	
	

	
	
 

DESCRIPTION 
	

La	fabrication	des	enrobés	à	chaud	est	issue	d’un	mélange	de	granulats	et	de	bitume	chauffé	à	environ	
180°C	dans	une	centrale	d’enrobage.	Les	enrobés	sont	transportés	par	camion	benne	bâché,	les	
conservant	à	la	température	d’application	idéale	de	150°C.		
Le	rendu	soigné	et	la	longévité	du	matériau	font	de	l’enrobé	à	chaud	une	solution	idéale	pour	
l’aménagement	d’accès.		
	
CONDITIONS D’UTILISATION 
	

La	mise	en	œuvre	d’enrobés	est	particulièrement	adaptée	pour	:		
• les	voiries	autorisant	un	trafic	de	véhicules	légers	et	un	passage	exceptionnel	de	poids	lourds.	
• Les	aires	de	stationnement	pour	véhicules	légers.	
• Les	accès	de	garage	pour	véhicule	légers.		

 
PRECAUTIONS D’UTILISATION 
	

• Au	cours	des	2	premiers	jours	il	est	fortement	déconseillé	de	circuler	avec	des	véhicules	sur	les	
enrobés.		

	

• Au	cours	de	la	première	année,	les	enrobés	sont	particulièrement	sensibles	à	l’arrachement	par	les	
manœuvres	sur	place	des	véhicules,	au	stationnement	prolongé	au	même	endroit	(notamment	en	
période	de	grosses	chaleurs)	et	au	poinçonnement	par	dépôt	d’objets	ou	de	charges	lourdes.		

	

• L’usage	répété	du	nettoyeur	haute	pression	use	prématurément	les	enrobés.	
	
ENTRETIEN 
	

L’enrobé	est	un	matériau	sensible	à	certains	produits	:	tout	déversement	d’huiles,	d’hydrocarbures	ou	de	
décapant	doit	faire	l’objet	immédiat	d’un	traitement	approprié	(absorbants	ou	lavage)	
	

Les	zones	non	circulées	peuvent	donner	lieu	au	développement	de	certains	végétaux	dont	la	pousse	est	
susceptible	de	détériorer	le	revêtement.	Nous	vous	conseillons	de	procéder	à	un	traitement	destructif	dés	
l’apparition	de	pousses.	
A	noter	que	le	désherbage	avant	travaux	de	la	zone	à	enrober	n’est	pas	compris	dans	le	devis,	il	est	à	la	
charge	du	client.	(!	vigilance	particulière	concernant	le	pissenlit,	le	liseron,	le	chardon)	
L’entreprise	ne	pourra	être	tenue	responsable	des	dégradations	de	l’enrobé	occasionnées	par	la	présence	
de	mauvaises	herbes.		
	

Compte	tenu	du	risque	de	soulèvement	par	les	racines,	la	plantation	d’arbres	à	proximité	de	la	zone	en	
enrobés	est	à	proscrire.	(!	vigilance	particulière	concernant	les	bambous)		
	

L’entreprise	ne	sera	pas	tenue	responsable	de	détériorations	provenant	de	négligences,	de	défaut	
d’entretien	ou	d’utilisation	non	conforme.		
	

			 	

NOTICE EXPLICATIVE 
Enrobés à chaud 


